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Jusqu’où aller ou
Histoire de famille
par Francis Houdré,
Membre du Bureau

de l’ANSF

La vie est ainsi faite que ceux qui

nous ont précédé ont essayé de

nous donner le meilleur d'eux-

mêmes et que notre rôle de "chef de

famille" est que nos enfants aient la

plus grande réussite possible. Pour

nous aider dans cette tâche, l’expé-

rience humaine nous apporte de

nombreuses aides (éducation, socia-

bilisation, etc.) mais il n'en reste pas

moins vrai qu'un véritable "chef de

famille" oriente le destin de ceux

dont il est responsable. Malgré tout,

plus la famille est grande, plus les

disputes peuvent être fréquentes!...

Nous aussi, éleveurs, sommes res-

ponsables d'une grande famille : le

SF. A nous aussi, il appartient de

poursuivre et d'embellir ce qui nous a

été confié par nos prédécesseurs : la

génétique du SF se doit de progres-

ser encore et encore. Nous devons

accompagner et même précéder le

progrès génétique mondial tout en

gardant notre individualité, notre

identité : c'est le livre A du SF, le livre

de l'excellence.

Comme tout parent, notre devoir est

de connaître au mieux nos enfants :

nos travaux en cours sur la caracté-

risation et le testage de nos élèves

seront un outil de connaissance uni-

que en Europe.

Notre devoir est également de faire

en sorte que nos enfants arrivent sur

le "marché du travail" avec un

bagage le plus complet possible :

nous travaillons actuellement à assu-

rer une traçabilité la plus complète

de nos produits, à faire en sorte qu'ils

quittent nos écuries classiquement

après l'âge de trois ans en ayant déjà

des bases simples mais très sérieu-

ses.

Traditionnellement, le rôle des éle-

veurs s'arrêtait à ce moment là,

somme toute "après le baccalau-

réat"! Ne pensez-vous pas pouvoir

encore aider vos enfants après cette

époque?

../.. 

FOCUS �

Chaque année, les adhérents
de l’ANSF se retrouvent au
début du mois de mars pour
la tenue de la traditionnelle
Assemblée Générale. Prévue
le 10 mars à la Société des
Agriculteurs de France (Paris
9e), celle-ci est l’occasion de
dresser un bilan des activités
2005 et de lancer le plan d’ac-
tion 2006. Le tout avec le sou-
tien nécessaire et indispen-
sable des professionnels,
défenseurs du Selle Français.

Comme à l’accoutumée, cette

journée sera introduite à 10h par

le président Philippe Curti. Celui-

ci laissera la parole au secrétaire

général M. Luc de Tassigny qui

proposera aux adhérents un

compte-rendu détaillé de l’activité

de l’association soumis à leur

approbation. Procès-verbal de

l’AG 2005, rapport d’activité

2005, rapport financier et du com-

missaire aux comptes, et enfin la

fixation des cotisations 2007.

De 11h à 12h30, place aux

annonces avec la présentation

des différentes composantes du

Projet Selle Français 2006. Au

premier chef duquel la nouvelle

équipe permanente de l’ANSF,

mais également la nouvelle orga-

nisation, axée autour de l’objectif

annoncé - et approuvé par les

adhérents ! - : la promotion / com-

mercialisation de la marque SF.

La concrétisation aujourd’hui se

traduit par la mise en oeuvre du

pôle national de promotion , de la

base commerciale SF et du déve-

loppement des antennes SF à

l’étranger.

M. Christophe Sodore, directeur

de la Sous Direction du Cheval

au Ministère de l’Agriculture,

s’adressera aux participants et

précisera les orientations de la

politique générale du gouverne-

ment en faveur de la filière che-

val.

Après la pause déjeuner, les

débats reprendront à 14h30.

Première table ronde : les anten-

nes et correspondants SF  à

l’étranger. Des représentants de

Grande-Bretagne, Grèce, Italie,

Equateur, Portugal et Finlande

seront là pour expliquer aux

adhérents, parmi lesquels figu-

rent une majorité d’éleveurs,

quelles sont les attentes réelles

de leur pays. Un témoignage pré-

cieux qui permettra de mieux

comprendre ce qu’apporte

concrètement la stratégie de

développement à l’international

de la marque SF.

Le second thème portera sur le

programme d’élevage, de la

sélection à la haute compétition.

Il semble en effet incontournable

d’améliorer encore le processus

qui permet au cheval de passer

de l’éleveur au client final dans

les meilleures conditions possi-

bles. Education, formation, com-

mercialisation, autant de ques-

tions auxquelles plusieurs inter-

venants tenteront de répondre.

Comme chaque année, des per-

sonnalités du monde du cheval

ont été conviées, notamment

Jean-Luc Force, nouveau

Directeur Technique National.

Informations pratiques

@ Renseignements & inscrip-
tions
Contact : Clotilde Massari

Tél. : 01.46.12.34.05

E-mail : clotilde.massari@ansf.fr

@ Accès Sté des Agriculteurs
de France
Métro : Saint Lazare

Parking : rue de Londres

@ Déjeuner
Restaurant Mollard

115 rue Saint Lazare

75008 Paris
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Aidé au sein de l’ANSF par le

Directeur Marketing (par ailleurs

chargé du développement du

pôle national de promotion) et la

responsable communication, ce

groupe de travail rassemble des

acteurs reconnus experts dans

leur domaine. Equitas (cabinet

d’expertise vétérinaire), CSCCF

(Chambre Syndicale des

Marchands de Chevaux), Conseil

Supérieur de l’Ordre des

Vétérinaires, Vétérinaires Equins

de France, Association des

Propriétaires de Chevaux de

Sport, ACSOF (Association des

Cavaliers de Saut d’Obstacles) et

Institut de Droit Equin participent

donc à l’élaboration d’un docu-

ment de référence. L’objectif :

fournir un modèle de contrat type

dans le cas d’une vente d’un che-

val Selle Français, et plus géné-

ralement d’un cheval de sport. Il

se veut résolument transparent et

équitable, clair pour tous, même

pour les non initiés aux arcanes

du droit.

Faciliter la commercialisation

Les esprits chagrins diront qu’il

s’agit d’un énième papier à rem-

plir qui alourdira les transactions.

Il n’en est rien, au contraire !

Aujourd’hui, bien souvent, les

ventes de chevaux ne donnent

lieu qu’à l’établissement d’une

facture, dans le meilleur des cas.

Facture dont les garanties, pour

le vendeur comme pour l’ache-

teur, sont réduites à portion

congrue. Avec un contrat de

vente, les deux parties vont pou-

voir s’engager l’une envers l’au-

tre, et s’assurer qu’en cas de pro-

blème, des issues soient possi-

bles sans avoir recours au conflit

ouvert, ce qui, avouons le, nuit

aux relations commerciales. Que

ce soit en France intra muros ou

de la France vers l’étranger, la

relation vendeur/acheteur appa-

raît fréquemment parmi les pre-

miers points de reproche faits aux

vendeurs français. Plusieurs

associations, notamment l’APCS

ou l’ACSOF, ont longtemps

appelé de leurs voeux une plus

grande transparence dans les

échanges et une professionnali-

sation poussée dans ce domaine.

Faute de quoi, les acheteurs fini-

ront par se désintéresser du pro-

duit, en l’occurence de nos SF !

Une grande lisibilité

Bien que conçu par d’éminents

spécialistes, ce contrat de vente

s’avère très facile à comprendre

et à remplir. Le vendeur com-

mence par noter les informations

sur le cheval (nom, race, n°SIRE

ou UELN, n°transpondeur, sexe,

date de naissance, naisseur),

son/ses usage(s) (disciplines,

élevage, course, loisirs, etc.), le

niveau du cavalier auquel le che-

val est destiné, la réalisation ou

non d’un essai, et les documents

remis par le vendeur (livret SIRE,

carte d’immatriculation).

Notez l’importance donnée à

l’usage fait du cheval et à l’adé-

quation ou non de celui-ci au

niveau du cavalier. Combien de

fois a-t-on entendu dans les

allées d’un club ou d’un concours

que tel cheval ne convenait pas ?

Sans parler de l’adage “à jeune

cavalier, vieux cheval”, ce point

soulève un thème incontournable

: si l’on veut pouvoir vendre dans

de bonnes conditions, nos pro-

duits doivent correspondre aux

besoins des utilisateurs. Il en est

ainsi dans tous les domaines, et

le cheval n’y déroge pas.

Transparence

Vendeur et acheteur doivent

ensuite s’identifier (coordonnées

complètes), avec une nouveauté

: la possibilité de préciser la qua-

lité de chaque partie (marchand,

éleveur, cavalier, propriétaire) et

son niveau de connaissance du

cheval (professionnel du cheval,

amateur éclairé, néophyte). Deux

mentions peuvent également être

ajoutées : l’existence d’un

conseiller (dont la qualité est pré-

cisée), et le nombre de chevaux

négociés durant les 12 derniers

mois.

Bien évidemment, un tel contrat

ne pouvait éluder les aspects

vétérinaires et financiers. Les

parties peuvent déterminer plu-

sieurs points : s’il y a visite vétéri-

naire ou non, les antécédents

médicaux connus (par le ven-

deur), la fourniture d’un dossier

médical (avec quels éléments), le

nom du vétérinaire référent du

vendeur et de l’acheteur. D’un

point de vue financier, sont men-

tionnés le prix (HT ou TTC), le

taux de TVA appliqué, la part de

l’intermédiaire, le prix total et le

mode de règlement.

Ce contrat-type a trois avantages

indéniables. Tout d’abord, il per-

met aux parties de disposer d’un

document de référence, validé

par des experts, pour lequel nul

n’a besoin de se plonger dans la

juridiction. Ensuite, il protège

vendeur et acheteur sur un même

pied d’égalité. Enfin, sa générali-

sation rapide donnera une meil-

leure image du commerce d’équi-

dés, et plus largement de la filière

du cheval de sport français. Un

“plus” nécessaire à l’heure de la

concurrence européenne !
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Parmi les projets en cours de développement, figure en bonne place le
contrat de vente. Une commission ad hoc, pilotée par Francis Houdré, se réu-
nit régulièrement pour définir le contenu ce qui deviendra un outil indispen-
sable dans la commercialisation des SF.

CONSEIL

DÉFINITION D’UN CONTRAT DE VENTE TYPE
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Jusqu’où aller 
ou Histoire de famille

par Francis Houdré,
Membre du Bureau de l’ANSF

../..

Les disputes familiales dont on parle

sans doute trop en ce moment jettent

une mauvaise image sur notre race.

Notre génétique est une des meilleu-

res au monde, la majorité des éle-

veurs sont des passionnés au fait

des techniques modernes d’élevage,

les cavaliers français ont du génie

(mais peut-être tout comme les éle-

veurs pas assez de rémunérations!) ,

les circuits de mise en valeur nous

sont enviés par nos voisins, etc.

ET CA NE MARCHE PAS !! Ne fau-

drait-il pas qu'une "autorité familiale",

qu'un patriarche remette toute la

famille dans le droit chemin ?

Que ce patriarche guide l'ensemble

de la filière, de la paillette au CSI, en

ne pensant qu'à sa progéniture,

notre enfant, le seul et unique fil

conducteur : le CHEVAL.

Ce "conseil de famille" pourrait à

chaque étape importante de la vie

émettre un avis. Le fait de passer de

l'enfance à l'adolescence ne nous

fait pas changer de famille, le cheval

lui : si ! Bizarre !

Quand nous aurons parlé tous

ensemble de la petite enfance, de

l'apprentissage et de la façon de

gérer au mieux celui-ci, de l'entrée

de nos enfants dans la vie active (je

sais : tout le monde ne peut pas sor-

tir de Polytechnique !), nous aurons

fait un très grand pas en avant qui

sera bénéfique à tous et surtout nous

aurons reconstitué notre famille !

Il ne nous reste plus qu'à nous sou-

venir que nous sommes une très

grande, très ancienne famille. Ne

laissons pas nos voisins se réjouir

trop fort de nos petits dysfonctionne-

ments et appelons de nos voeux le

prompt rétablissement d'une autorité

parentale digne de ce nom ! L’ANSF

ne pourrait-elle devenir l'association

du cheval français?
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Couleurs, présentation,

contenu, beaucoup de

choses ont changé entre

les versions 2005 et

2006. Tout d’abord la

couverture qui reprend

les tons de la nouvelle

identité visuelle de

l’ANSF et qui met à

l’honneur, non pas un

étalon en particulier,

mais un par discipline

olympique. Baloubet du
Rouet SF en saut d’obs-

tacles, Galant du Serein
SF en dressage, et

Leprince des Bois SF

en concours complet,

voici pour les lauréats.

Pourquoi ce choix ? Pour

Baloubet, nul besoin de

(re)dire qu’il s’agit du n°1

mondial des SF en CSO.

Galant du Serein est l’un

des rares SF tournant en

Grand Prix International

de dressage, qui plus est

sous selle américaine !

Enfin, Leprince des Bois

fut sacré Champion du

Monde par équipe au

Mondial du Lion 2005, et

s’avère être comme les

deux précédents étalon.

En ce qui concerne la

partie magazine, vous

retrouverez des informa-

tions institutionnelles sur

l’ANSF, l’histoire du Selle

Français vue par Henry

Brugier, mais aussi une

rétrospective des

Champions de la race

2005. Des foals aux

vainqueurs internatio-

naux, ces quelques

pages vous permettront

de revivre toutes les bel-

les émotions de cette

année post-JO et pré-

Jeux Mondiaux.

Avant d’aborder les

fiches étalons, vous

découvrirez un mode
d’emploi fort utile.

Objectif : vous aider à

mieux comprendre le

contenu de l’Index.

Car l’Index SF se veut

avant tout un outil de tra-

vail contenant des infor-

mations zootechniques

et statistiques. De l’ISO à

la borne basse, du taux

de fertilité au nombre de

produits étalons, les

fiches de l’Index tentent

d’être les plus complètes

possibles.

L’Index 2005 présentait

sous forme de fiches

complètes (avec photo)

l’ensemble des étalons

appartenant aux catégo-

ries Elite / Très Bon /

Améliorateurs / Jeunes ,

Complet et Dressage.

L’ANSF a choisi cette

année de ne présenter

de cette manière que les

nouveaux étalons

entrant dans ces diffé-

rentes catégories, ainsi

que ceux dont les don-

nées étaient apparus

érronées ou manquantes

dans l’édition 2005. Cela

donne tout de même

près de 140 chevaux

“fichés” ! Tous ceux pré-

sents en 2005 mais non

repris figurent également

cette année, sous forme

de tableaux récapitula-

tifs, avec données mises

à jour. Au total, ce sont

180 pages de lecture qui

vous attendent.

Pour vous le procurer,
deux solutions :

- soit vous êtes adhé-
rent ANSF. Vous pourrez

le retirer lors de

l’Assemblée Générale

du 10 mars. Sinon vous

le recevrez très prochai-

nement par courrier,

GRATUITEMENT.

- soit vous n’êtes pas

adhérent. Vous pouvez

alors le commander

auprès de l’ANSF au prix

de 15 € + 2€ de frais de

port (commande par

courrier, chèque au nom

de l’ANSF, en indiquant

vos coordonnées com-

plètes).

Après le Portugal, la

G r a n d e - B r e t a g n e ,

l’Italie, les Etats-Unis,

et l’Equateur, le Selle

Français est en passe

de conquérir la Grèce.

Grâce à l’enthousiasme

d’un homme, M.
A t h a n a s i o s
Iliopoulos-Deliyannis,

le SF est en passe de

gagner quelques parts

de marché bien méri-

tées sur les terres des

JO d’Athènes. M.

Iliopoulos-Deliyannis a

contacté il y a quelques

mois l’ANSF pour pro-

poser de représenter le

SF dans son pays.

Homme d’affaires che-

vronné, francophile

passionné, il souhaite

vendre des chevaux

français à ses compa-

triotes. Propriétaire lui-

même, notamment de

SF, il a signé un contrat

avec l’ANSF lui confé-

rant le titre de “corres-

pondant commercial

SF pour la Grèce”. Un

objectif majeur : créer

une Maison de la
France chargée de

vendre des chevaux

SF, de présenter des

produits français autour

du cheval (sellerie, ali-

mentation, etc.) et des

services (formation,

entraînement, stages,

etc.)

Précisons la différence

qu’il existe entre

antenne et correspon-

dant SF. L’antenne gère

l’élevage du Selle

Français dans son

pays, et participe à la

promotion de la race.

C’est le cas au

Portugal. Le correspon-

dant, lui, assure une

veille du marché, met

en oeuvre des actions

de promotion et bien

sûr vend des chevaux.

Une vente sur laquelle

il se rémunère, comme

le ferait un intermé-

diaire classique en

France.

En attendant de voir

évoluer encore plus de

SF sous selle grecque,

M. Iliopoulos-

Deliyannis participe à

une table ronde le 10

mars lors de l’AG de

l’ANSF. Autour de lui,

d’autres correspon-

dants SF, représentants

d’antenne et prospects

(Finlande et Lituanie

notamment).

PROMOTION

Le Selle Français conquiert la Grèce !
INTERNATIONAL

SUPPORTS

SORTIE DE L’INDEX DES ETALONS APPROUVÉS EN SF 2006
PROMOTION

La première édition parue en 2005 rencontra un vif succès, tant
auprès des adhérents que du grand public, passionné de SF.
L’ANSF, après avoir recueilli avis et suggestions, a décidé de
renouveler l’opération en 2006. C’est ainsi qu’est né l’Index SF
2006, dont voici les grandes lignes.

Gredo La Davière SF (x Qredo de Paulstra

sf), sous couleurs grecques aux JO

d’Athènes 2004.
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Ultime étape de nos

bilans 2005, le palmarès

des étalons approuvés

pour produire en Selle

Français et ayant sailli

plus de 100 juments en

2005. Premier constat,

ils sont moins nombreux

(23 contre 29 en 2003
et 2004) à avoir atteint

ce nombre. Même si le

n°1 du classement a réa-

lisé un nouvel exploit

(361 juments pour

Calvaro), les 23 ont éga-

lement totalisé moins de

saillies (4221 contre
4480 en 2004, et 4413
en 2003). Ce qui tendrait

à montrer que les éle-

veurs ont plus diversifié

leurs choix, répartissant

un peu mieux les

juments mises à la repro-

duction sur l’ensemble

des étalons disponibles.

Cet élément serait à véri-

fier en regard des statis-

tiques de l’élevage Selle

français 2005.

Depuis la libération des

quotas de saillies, 2005

aura été la première

année où des étalons

auront dépassé les 300

saillies. C’est le cas donc

de Calvaro (361) mais

aussi d’Allegreto SF
(308). Dans le second,

nul doute que l’effet

“Haras nationaux” (puis-

que Allegreto SF était

distribué par l’établisse-

ment public pour la

seconde année) s’est

amplifié. Le fils de

Jalisco B SF suit ainsi

les pas de Robin II Z, n°1

en 2004 avec 297 sail-

lies, et lui aussi distribué

par les Haras.

La bonne nouvelle : 16
des 23 étalons du clas-
sement sont SF, soit
70% et 2723 saillies. A

titre de comparaison, les

SF représentaient 2784

saillies en 2004 (pour 20

étalons), et 3309 en

2003 (pour 22 étalons).

Un tassement qui, une

fois de plus, mériterait

d’être comparé aux chif-

fres globaux 2005. En

tout état de cause, les

SF reprennent des cou-

leurs, notamment grâce

aux jeunes. Lucciano
SF (230) ou Litsam SF
(174) montrent qu’une

jeune génétique haut de

gamme aux performan-

ces sérieuses intéresse

autant les éleveurs que

des valeurs sûres. A ce

chapitre, on retrouve les

piliers normands que

sont Rosire SF (138),

Qredo de Paulstra SF
(236, qui connait un

regain d’intérêt du proba-

blement à sa remarqua-

ble production internatio-

nale), ou encore Apache
d’Adriers SF qui malgré

ses ennuis de santé a

trouvé les moyens de

satisfaire 155 juments.

Au rang des sorties

notoires, retenons l’ab-

sence du patriarche

Verdi SF parti cette

année à Rosières, celle

du regretté Quat’Sous

SF, de Quick Star SF, de

Le Tot de Semilly SF,

d’Elan de la Cour SF,

d’Helios de la Cour II SF,

et des étrangers Chef

Rouge (DE), For

Pleasure (DE), et surtout

Airborne Montecillo

(US), victime lui aussi de

gros problèmes de santé

en 2005 et remis sur

“pieds” cette saison.

Les entrées 2005 sont à

mettre à l’actif de Litsam
SF, Laurier de Hère, et le

Champion du Monde

Dollar du Mûrier SF,

sorti du classement en

2004.

Dernière statistique : le

chef de race Quidam de
Revel SF compte 4 fils

dans ce palmarès

(Quincy, Litsam SF,

Hurlevent de Brekka SF,

Dollar dela Pierre SF)

totalisant 648 saillies sur

4221 ! Il devance Le Tot
de Sémilly SF, père de

deux étalons, Diamant

de Semilly SF et Jazz

Band Courcelle SF

auteurs de 311 saillies,

et Jalisco B SF, lui aussi

père de deux étalons,

Allegreto SF et Dollar du

Mûrier SF (426 juments

à eux deux).

STATISTIQUES

LES ÉTALONS À PLUS DE 100 JUMENTS EN 2005
ELEVAGE

DIAMANT DE SEMILLY SF 141 LE TOT DE SEMILLY SF VENISE DES CRESLES SF ELF III SF

ROSIRE SF 138 URIEL SF EOLIENNE SF ULTRA SON SF

HURLEVENT DE BREKA SF 137 QUIDAM DE REVEL SF CARMEN III SF QUAT'SOUS SF

DOLLAR DELA PIERRE SF 130 QUIDAM DE REVEL SF LORIPIERRE SF FOUDRE DE GUERRE SF

EPHEBE FOR EVER SF 123 GALOUBET A SF GEISHA N SF NIGHT AND DAY PS

IDEAL DE LA LOGE SF 121 DOLLAR DU MURIER SF ULENDA SF JOYAU D'OR A SF

DOLLAR DU MURIER SF 118 JALISCO B SF KARIELLE SF URIEL SF

23 étalons 4221

16 SF 2723

KANNAN(NL) KWPN 186 VOLTAIRE(DE) HAN CEMETA KWPN NIMMERDOR(NL) KWPN

MR BLUE(NL) KWPN 176 COUPERUS SE ACARLA SE OLDENBURG SE

LITSAM SF 174 QUIDAM DE REVEL SF TISCHNA SF KAYACK SF

JAZZ BAND COURCELLE SF 170 LE TOT DE SEMILLY SF DANCING BRIDE SF ALME SF

APACHE D'ADRIERS SF 155 DOUBLE ESPOIR SF JOYEUSE DE CHOISY SF FELIX PS

JEFF D'OR SF 153 ELF D'OR SF ROYALE D'OR SF IMAM D'OR SF

LAURIER DE HERE AA 147 VELOCE DE FAVI AA AURORE DU MAURY AA SAMUEL AA

DAMIRO B(NL) KWPN 144 RAMIRO(DE) HOLST TORETTE SE ALME SF

Nom Race Nombre de saillies Père (pays) Race Mère (pays) Race Père de Mère (pays) Race

CALVARO(DE) HOLST 361 CALETTO(DE) HOLST RIXA HOLST CAPITOL I(DE) HOLST

ALLEGRETO SF 308 JALISCO B SF GOURGANDINE SF URIEL SF

ROBIN II Z(DE) HAN 275 RAMIRO(DE) HOLST ALPHA SE ALME SF

QREDO DE PAULSTRA SF 236 GALOUBET A SF CELIA DE PAULSTRA SF FURIOSO(GB) PS

LUCCIANNO SF 230 BURGGRAAF(DE) HOLST AWAY PIERREVILLE SF ALME SF

QUINCY(DE) HOLST 209 QUIDAM DE REVEL SF WELLA I(DE) HOLST LORD HOLST

JAGUAR MAIL SF 199 HAND IN GLOVE(US) PS ELVIRA MAIL SF LAUDANUM PS

FLIPPER D'ELLE SF 190 DOUBLE ESPOIR SF PAVLOVA DES MALAIS SF JALISCO B SF
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Le 13 janvier dernier,
plus de 40 juges modè-
les et allures ANSF et
correspondants SF en
région étaient conviés
à une journée d’harmo-
nisation sur le site du
CIRALE à Dozulé
(Calvados). Malgré la
météo et les kilomè-
tres, bon nombre d’as-
sociations régionales
furent ainsi représen-
tées, donnant le coup
d’envoi à la saison
2006 des concours
d’élevage.

Après une introduction

par Philippe Curti, le

matin fut consacré à la

présentation du bilan des

formations 2005. En

effet, l’ANSF a lancé l’an

passé un vaste plan de

formation destiné aux

juges et futurs juges.

Objectif : constituer un

corps de juges habilités

à intervenir dans les

concours modèles et

allures réservés aux

Selle Français. Des

dizaines de personnes

ont répondu présent à

travers la France, et tou-

tes ont plébiscité l’action.

Hormis quelques problè-

mes parfois rencontrés

dans le choix des dates,

la satisfaction est géné-

rale, comme en témoi-

gnent les évaluations de

stage recueillies par

l’ANSF et analysée par

l’Agence Pixizone, qui

accompagna Magali

Tournié durant l’année

2005 dans la mise en

oeuvre du programme. Il

est ressorti également

un besoin accru en

exemples (photos et

vidéos) et une meilleure

attention portée aux che-

vaux présentés lors des

travaux pratiques. Des

éléments qui seront

améliorés cette année.

Guillaume Blanc, man-

daté par les Haras natio-

naux pour piloter les for-

mations 2006 sur le ter-

rain, a ensuite fait un

tour d’horizon régional

afin de mieux percevoir

les questions et besoins

des personnes présen-

tes.

La matinée fut cloturée

par une visite très ins-

tructive du Cirale en

compagnie du Pr Denoix

lui même. Avec la verve

qu’on lui connait, il

exposa les différentes

possibiités offertes par

les installations, le tout

dans un langage acces-

sible, un “plus” auquel

les juges ont été sensi-

bles. Radiologie, scan-

ner, IRM, tapis roulant,

sans parler du splendide

manège et des écuries

fonctionelles, tout a été

pensé “cheval” et “effica-

cité”.

Après la pause déjeuner,

retour au Cirale pour un

exposé du Pr Denoix.

Thème : la locomo-

tion. Par des schémas

simples et des exem-

ples connus, il a su

expliquer le lien qui

existe entre morpholo-

gie (le modèle) et per-

formance. Notamment

ces fameux effets

levier que l’on

retrouve dans bon

nombre d’articulations

clés du cheval et qui

lui confère, ou non,

une réelle capacité de

mouvement (saut,

amplitude, etc.).

La fin de la journée

permit de voter à bulle-

tins secrets pour élire un

nouveau juge référent

national. Michel

Gaspard, représentant la

Lorraine, a été plébiscité

par ses pairs. Il remplace

ainsi Christian Planchon

et prend les rênes des

jurys nationaux ANSF.

Sa première action fut

une journée de travail

sur le support multimédia

début février aux

Bréviaires, en compa-

gnie d’autres juges

ANSF (Jacky Misteli,

Alcide Bacheley,

Germain Levallois,

Phillipe Cusenier). Ce

CD-Rom devrait voir le

jour très prochainement

et sera fourni aux juges

suivant des formations

en 2006.

JUGES
MICHEL GASPARD, NOUVEAU JUGE RÉFÉRENT NATIONAL

PROMOTION

A gauche : le Champion des 4 et 6 ans Lucciano*HN SF. En bas :

Litsam*HN SF. Ci-dessous : le presque trentennaire Le Tot de Semilly
SF suivi de son fils, Diamant de Semilly SF.

Le Pr Denoix, responsable du Cirale

de Dozulé, en plein exposé.
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Retrouvez tous les mois dans cette nouvelle rubrique les réponses à
vos questions concernant le Selle Français, son histoire, son élevage,
son actualité.

NOUVEAU
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Question : le marquage au fer est-il obligatoire en 2006 ?

Réponse : Oui. Le nouveau règlement général des épreuves d’élevage 2006 de la SHF prévoit

que tous les Selle Français engagés dans des épreuves jeunes chevaux SHF (cycles classiques)

soient obligatoirement marqués au fer, en plus de la pose d’un transpondeur. Cependant, afin de

permettre à tous de s’organiser, un régime dérogatoire a été prévu pour 2006. Durant cette

année de transition, “le marquage n’est pas obligatoire (...) si les chevaux sont déjà tatoués.”

Ainsi, si votre cheval est déjà tatoué, nul besoin de le faire marquer. Par contre, pour tous les

autres, le règlement s’applique ainsi. “ (...) pour participer aux épreuves du cycle classique dans

les disciplines du Saut d’Obstacles, du Concours Complet ou du Dressage, tout jeune cheval de

4, 5 et 6 ans, né et élevé en France, inscrit au stud book de la race “selle français” doit être mar-

qué au fer sur la cuisse gauche.”

Cette décision relève du Conseil d’Administration de l’ANSF qui s’est prononcé pour le maintien

d’une telle identification visuelle dans le cadre d’une politique de promotion de la race et de la

marque SF, et d’une meilleure traçabilité pour les chevaux exportés. 

Question : pourquoi l’ANSF ne reprend par l’édition de l’Abrégé
des Compétitions Equestres autrefois édité par l’UNIC ?

Réponse : La raison en est simple. Tous les résultats sont

consultables sur le site www.ffecompet.com, avec une recherche

par cheval (nom, numéro SIRE, père, mère, naisseur, proprié-

taire), le tout gratuitement. Vous obtiendrez pour chaque cheval

la liste de ses engagements classés par date, lieu du concours,

discipline, épreuve, niveau, cavalier, n° de dossard, classement,

gains, montant de l’engagement, points pour le classement per-

manent et nom du compte engageur. De plus, ce site Internet

tient compte dorénavant des performances des couples français

en épreuves internationales, même courues à l’étranger, avec

notamment les gains.

Question : j’ai reçu un courrier de l’ANSF m’invitant à l’AG 2006
et joignant un bulletin d’inscription des juments au programme
d’élevage. Faut-il que je réinscrive mes juments ?

Réponse : Non, bien entendu. Si vous avez inscrit votre ou vos

juments au programme d’élevage en 2005, il ne sera plus jamais

nécessaire de le faire. Les 100 € versés le sont pour la vie

entière de la jument. Par contre, si vous n’avez pas inscrit votre

jument, vous pouvez toujours le faire auprès de l’ANSF. Les

adhérents ANSF bénéficient en 2006 d’une remise exception-

nelle de 50€, ce qui donne donc un prix d’inscription de 100€ par

jument. Il reste par contre de 150€ pour les non adhérents. Si

vous souhaitez procéder à une inscription, téléchargez le bulle-

tin sur le site Internet www.sellefrancais.fr ou demandez le à

l’ANSF. Rappelons que pour continuer à bénéficier du pro-

gramme d’élevage et des primes PACE, vous devez impérative-

ment inscrire vos juments titulaires de points.


